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INTRODUCTION EN BOURSE DE LA RESERVE 
NATIONALE DE L’EPARGNE ET DE LA PROVISION 

(RENAPROV) 

NOMBRE D’ACTIONS  
400 000  

PRIX DE L’ACTION  
21 000 FCFA  

MONTANT DE L’ÉMISSION  
8 400 000 000 FCFA  

INFORMATIONS CLÉS DE L’ÉMISSION 

DU 15 Décembre 2025 au 15 Mars 2026  

SYNDICAT DE PLACEURS :  

                    

          

 

                                                  



 
 

 

 

 

Avertissement 

Le document d’information relatif à cette opération a été établi par AFRILAND BOURSE ET 

INVESTISSEMENT. Il engage la responsabilité de ses signataires. 

Conformément aux dispositions régissant l’Appel Public à l’Epargne en zone CEMAC, cette opération a 

été autorisée par la Commission de Surveillance du Marché Financier de l’Afrique Centrale (COSUMAF), 

sous le Visa N° COSUMAF-IPO2/25, délivré le 15 Décembre 2025. 

L’octroi ou l’attribution par la COSUMAF d’un visa ou d’un numéro d’enregistrement, selon le cas, 

n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification des informations contenues 

dans le document d’information. Le visa est attribué après examen de la pertinence et de la cohérence 

des informations fournies dans la perspective de l’opération proposée. 

En application des dispositions de l’article 159 du Règlement général de la COSUMAF, le visa délivré par 

la COSUMAF n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification des éléments 

comptables et financiers présentés ou de l’information diffusée. 

Le visa atteste que le document d’information examiné par la COSUMAF est complet et comporte des 

informations pertinentes, cohérentes, claires et compréhensibles pour les investisseurs. 

Le visa de la COSUMAF ne constitue pas une garantie contre les risques de marché. 

 

Caractéristiques de l’opération 

L’opération porte sur une augmentation du capital de RENAPROV FINANCE SA par une introduction en 

bourse. Le montant global visé est de 8 400 000 000 FCFA, correspondant à l’émission de 400 000 actions 

nouvelles dématérialisées. Le prix de souscription est fixé à 21 000 FCFA par action, avec un minimum de 

souscription qui sera précisé dans la notice définitive, afin de permettre la participation aussi bien des 

investisseurs institutionnels que des particuliers. 

Les souscriptions seront centralisées par Afriland Bourse & Investissement, agissant en qualité d’arrangeur. 

Les règlements s’effectueront exclusivement en francs CFA (XAF). En cas de sursouscription, l’émetteur 

pourra, sous réserve d’autorisation, augmenter le montant de l’émission ou appliquer une réduction 

proportionnelle. En cas de sous-souscription, l’opération sera limitée aux montants effectivement 

collectés. À l’issue de l’opération, les actions émises seront inscrites à la cote de la BVMAC (Bourse des 

Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale).  

 

 

 

 

 

 

PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION 



 
 

 

 

 

Caractéristiques de l’opération 

EMETTEUR RENAPROV Finance S.A 

Forme Juridique Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

Nature de l’opération Emission d’actions nouvelles par Appel Public à l’Epargne 

Objet du financement 
Renforcement des fonds propres, pour accroitre son activité 

de crédit 

Secteur d’activité : Microfinance 

Nombre de titres 400 000 

Formes des titres 

Au porteur, ordinaires, nominatifs, dématérialisés, inscrits 

auprès du 

Dépositaire Central Unique et tenus en compte auprès des 

Sociétés de bourse agrées par la COSUMAF. 

Droit rattache au actions 
nouvellement émises 

Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la 

répartition des bénéfices que dans la répartition du boni de 

liquidation. Chaque action donne droit sans être exhaustif : 

 • À un droit de vote lors de la tenue des Assemblées 

Générales Ordinaire, Extraordinaire, ou Spéciale ; 

 • Aux droits préférentiels si offres de souscription de valeurs 

mobilières de même catégorie. 

Mode de libération Au porteur  

Prix du nominal  10 000 FCFA 

Prime d’émission  11 000 FCFA 

Prix de cession par action : 21 000 FCFA 

Montant de la transaction : 8 400 000 000 F CFA 

Teneur de titres AFRILAND BOURSE & INVESTISSEMENT 

Investisseurs Tout public 

Placeurs agréés 
BEMS Securities ; CONTACTURE CAPITAL ; FEDHEN CAPITAL ; 

HORUS INVESTMENT CAPITAL   

Cotation 

Les actions, objet de la présente émission seront inscrites à la 

Cote de la BVMAC dans les trente (30) jours qui suivent la 

clôture de l’opération.  

Le volume total des titres inscrits à la BVMAC correspondra à 

la totalité des souscriptions définitivement allouées aux 

placeurs. 

Fiscalité 

Les titres émis dans le cadre de cette opération seront 

soumis  

 • Au règlement n°14/07-UEAC-175-CM-15 portant institution  

d’un régime fiscal spécifique applicable aux opérations  

cotées à la BVMAC ; 

 • A la fiscalité du pays de résidence de l’investisseur. 

Période de Souscription Du  15 Décembre au  15 Mars  2026 

Capital social de l’émetteur 5 Milliards F CFA 

Site internet https://dev-renaprov.camairetech.com/ 

Législation applicable Droit CEMAC 

 


